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CONTEXTE 
 
Les défis énergétiques et climatiques, ainsi que l’épuisement des énergies fossiles amènent de plus en plus d’autorités 
locales à se mobiliser pour réduire leur impact sur l’environnement et trouver des alternatives viables aux énergies 
fossiles, notamment en promouvant les ressources locales (énergies renouvelables, rejets thermiques, …) 
 
Les collectivités locales sont placées au centre de ces préoccupations, puisqu’elles produisent plus de 70% des 
émissions de CO2 liées aux activités humaines et qu’elles constituent le niveau administratif le plus proche de la société 
civile. Dans notre pays, en fonction des législations nationale et cantonales, elles sont dotées des compétences utiles et 
nécessaires pour mettre en place, au niveau local, des politiques « énergie-climat » durables et efficaces sur le territoire 
de leur circonscription. 
 
Afin d’atteindre des objectifs de développement durable, les autorités locales et nationales ont été amenées à  
graduellement prendre en compte les articulations entre territoire, énergie et aménagement.  Dans cette optique, la 
planification énergétique territoriale est une approche qui connaît un fort intérêt à l’heure actuelle en Suisse. Cette 
approche valorise une optimisation de l’utilisation de l’énergie. Cependant, elle est complexe, car elle touche de 
nombreuses dimensions (cadre réglementaire, habitat, aménagement, territoire, social, énergétique, etc.), comporte de 
nombreuses échelles de planification (local, national, international) et inclut de nombreux acteurs, à savoir les différents 
services cantonaux, voire locaux, tels que services techniques, environnementaux, économique, les acteurs 
énergétiques comme les distributeurs et consommateurs d’énergie, etc. Par ailleurs, vu les articulations entre territoire, 
énergie et aménagement, les décisions sont prises pour le moyen et le long-terme et ont donc des conséquences 
environnementales, économiques et sociales significatives pour les régions et les collectivités locales qui entrent dans 
ce processus. 

 

OBJECTIFS 

 

Ce séminaire répondra aux questions suivantes : 

 

 Qu’entend-on exactement par planification énergétique territoriale ? Comment cette approche s’est-elle peu à 

peu imposée dans les politiques «énergie-climat »? 

 En quoi cette approche facilite-t-elle l’élaboration d’outils d’aide à la décision et quelles sont les potentialités 

d’action pour les collectivités locales ? 

 Quels sont les exemples de bonnes pratiques en matière de planification énergétique territoriale? 

 

PUBLIC VISE  
 
Elus politiques et responsables techniques des municipalités ; praticiens (urbanistes, architectes, ingénieurs, 
aménagistes, environnementalistes, etc.) ; services cantonaux (énergie, environnement, économique) ; acteurs 
énergétiques (distributeurs et consommateurs d’énergie) ; collaborateurs EPF/HES (étudiants, doctorants et/ou 
professeurs) ; toute personne ayant un intérêt pour la thématique de l’énergie et de l’aménagement territorial. 

  

 

PARTENAIRES DU SEMINAIRE 
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PROGRAMME 

 

13h30  Message de bienvenue 

Prof. Hans Björn Püttgen, Directeur, Energy Center, EPFL ; Vice-président, Centre de Recherches 

Energétiques et Municipales (CREM), Martigny 

13h35  Introduction générale 

M. Gaëtan Cherix, Directeur, CREM, Martigny 

13h40  Planification énergétique territoriale ¨ lõ®chelle communale : lõexemple de Fully (Valais) 

Mme Martine Plomb ï Gillioz, Responsable, CREM-Services et Conseill¯re Cit® de lô®nergie 

Le projet PlanETer (Planification Energétique Territoriale), initié par le CREM et soutenu par le Canton 

du Valais, vise à soutenir les collectivités locales pour transformer leurs objectifs de politique 

énergétique en mesures concrètes. 

14h00  Planification énergétique territoriale : lõexpertise du groupe BG Ingénieurs Conseils 

M. Olivier Ouzilou, Responsable de lôUnit® B©timent, Energie, Territoire (BET), BG 21, Lausanne 

íuvrant en France et en Suisse, le groupe BG Ingénieurs Conseils propose, notamment aux 

collectivités locales, une méthodologie de planification permettant entre autres d'évaluer les potentiels 

locaux dô®nergies renouvelables et de sôaffranchir progressivement des ressources ®nerg®tiques 

fossiles. 

14h20  Le d®veloppement dõoutils innovants de planification et de management de syst¯mes 

®nerg®tiques en zone urbaine ¨ lõEPFL : lõexemple du projet MEU 

 M. Jean-Yves Pidoux, Conseiller municipal ; Directeur, Services Industriels, Ville de Lausanne 

Prof. Hans Björn Püttgen, Directeur, Energy Center, EPFL ; Vice-Président, CREM, Martigny 

Le projet MEU, qui réunit quatre villes de Suisse romande (Lausanne, La Chaux-de-Fonds, Neuchâtel 

et Martigny), vise à développer une méthodologie intégrée de planification énergétique de zones 

urbaines, en incluant tant les aspects dôapprovisionnement que de demande énergétique. 

 

14h50  Stratégie énergétique territoriale. Lõexemple de la ville de Besan­on (France) 

M. Jean-Sébastien Leuba, Conseiller municipal d®l®gu® ¨ lô®nergie et au Plan Climat Energie 

Territorial, Ville de Besançon 

Mme Myriam Normand, Directrice, Service de lô®nergie, Ville de Besan­on 

La ville de Besançon est pionnière en matière de planification énergétique territoriale. Elle est active 

depuis les ann®es 70 en mati¯re de politique locale de ma´trise de lô®nergie et a amplifié ses efforts 

dans cette direction en 2006, comme en témoigne la remise du label European Energy Award en 

2007. 

15h20  Pause 

15h50  Plan directeur communal des énergies : du strat®gique ¨ lõop®rationnel 

M. Pierre-Jean Duc, Consultant senior énergie et environnement, Amstein + Walthert SA, Genève  

Grâce à un exemple concret de plan directeur communal des énergies, la présentation illustrera la 

méthodologie mise en place, les contraintes réelles engendrées par les objectifs parfois ambitieux 

fixés et les moyens proposés pour parvenir à atteindre ces mêmes objectifs. 

16h10  Table-ronde : «Quelles perspectives pour la planification énergétique territoriale pour les 

régions et les collectivités publiques en Suisse et en France ?» 

Facilitateur :  M. Laurent Bonnard, Journaliste indépendant 

Participants :  M. Olivier Arni, Conseiller communal, responsable de l'environnement, des transports et du 

développement durable, Ville de Neuchâtel 

M. Rémy Beck, Directeur adjoint, Service Cantonal de lôEnergie (SCANe), Canton de Genève  

M. Jean-Sébastien Leuba, Conseiller municipal d®l®gu® ¨ lô®nergie et au Plan Climat Energie 

Territorial, Ville de Besançon 

 Prof. Michel Bonvin, Directeur, Institut Systèmes Industriels, Unité Power & Control, HES-SO Valais, 

Sion 

Mme Brigitte Dufour-Fallot, Directrice romande, SuisseEnergie pour les communes, Cossonay 

17h00  Synthèse et conclusion 

M. Gérard Magnin, Délégué Général, Energy Cities, Besançon (France) 

17h15  Apéritif  



 

FORMULAIRE DõINSCRIPTION ç Séminaire du 8 septembre 2010 » 

Délai d'inscription Vendredi 3 septembre 2010 

Inscription Formulaire à retourner au CREM ð Case Postale 256 ð 1920 Martigny 

 Tél : 027 721 25 40 Fax : 027 721 25 39  E-mail : info@crem.ch 

Paiement  Une facture vous parviendra d¯s r®ception de votre formulaire dõinscription 

Tarifs  (SVP cochez selon vos choix. Merci dõavance !) 

Ä Gratuit Une (des) place(s) est (sont) gratuite(s) pour les membres CREM, pour chacun de nos séminaires : 

 
Pour les non membres et au-delà du nombre de places mentionnées dans le tableau ci-dessus, les tarifs sont : 

Ä CHF  300.-   Prix par personne  

Ä CHF  60.-  Prix préférentiel pour les étudiants et doctorants Université, HES et EPF  

Ä   Je souhaite recevoir l’offre d’adhésion au CREM 

 

Nom ..............................................................................................  Prénom............................................................................................  

Société-Admin. …………………………………………………………  Fonction ..........................................................................................  

Rue ………………………………………………………………………. NPA/Lieu .........................................................................................  

Tél. ................................................................................................  E-mail ..............................................................................................  

Date et signature. ......................................................................................................................................................................................  

En cas de désistement, le remboursement des contributions versées ne peut avoir lieu que par notification écrite avant le 3 

septembre 2010. Les sommes restent dues après ce délai. 

 

DEPLACEMENT EN TRAIN 

ALLER : RETOUR : 

Sion départ  11:37 12:06 Lausanne départ 17:45 18:20 

Lausanne arrivée 12:40 13:15 Sion arrivée 18:52 19:22 

Fribourg départ 11:26 11:55 Lausanne départ 17:45 18:20 

Lausanne arrivée 12:15 12:40 Fribourg  arrivée 18:33 19:03 

Neuchâtel départ  11:34 11:37 Lausanne départ 17:45 17:55 

Lausanne arrivée  12:15 12:56 Neuchâtel arrivée 18:25 19:06 

Genève départ 12:10 12:14 Lausanne départ 17:48 18:17 

Lausanne arrivée 12:43 13:00 Genève arrivée 18:39 18:50 

Berne départ 11:34 12:04 Lausanne  départ 17:45 18:20 

Lausanne arrivée 12:40 13:15 Berne arrivée 18:56 19:26 

 
 
 

 Le CREM est soutenu par les organismes suivants : 
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